
 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

MINISTERE DES FINANCES 
 

 
 

DECRET EXECUTIF  N° 11-74 DU 13 RABIE EL AOUEL 1432 CORRESPONDANT 
AU 16 FEVRIER 2011 FIXANT LES CONDITIONS ET LES MODALITES 

D’ORGANISATION, A TITRE TRANSITOIRE, DE L’EXAMEN FINAL EN VUE DE 
L’OBTENTION DU TITRE D’EXPERT-COMPTABLE. 

 
 

 
Le Premier Ministre ; 
 

Sur le rapport  du Ministre des Finances ; 
 
-Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3 et 125 (alinéa 2) ; 
-Vu la loi n° 99-05  du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée 
et complétée, portant loi d’orientation sur l’Enseignement Supérieur ; 
-Vu la loi n°10-01  du  16 Rajab 1431  correspondant au 29 juin 2010 relative aux 
professions d'expert-comptable, de commissaire aux comptes et de comptable 
agréé, notamment son article 79 ; 
-Vu le décret présidentiel n°10-149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant    
au  28 mai 2010 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
-Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 correspondant au 15 février 
1995, fixant les attributions du Ministre des Finances ; 
-Vu le décret exécutif n° 11-24 du 22 Safar 1432 correspondant au 27 janvier 1432 
fixant  la composition,   l’organisation   et   le   fonctionnement    du   conseil   national    
de   la comptabilité ; 
 

 

Après approbation du Président de la République ; 
 
 

Décrète  
 

Article 1er : 
 
En application des dispositions de l’article 79 de la loi n°10-01 du 29 juin 2010, 
susvisée, le présent décret a pour objet de fixer les conditions et les modalités 
d’organisation, à titre transitoire, de l’examen final en vue de l’obtention du titre 
d’expert-comptable. 
 
Article 2 : 
 
 
Les experts-comptables stagiaires ayant obtenu l’attestation de fin de stage délivrée 
par le conseil de l’ordre national des experts-comptables, des commissaires aux 
comptes et des comptables agréés à la date de la publication du présent décret au 



journal officiel, sont admis à passer les épreuves de l’examen final en vue de 
l’obtention du titre d’expert-comptable, sous réserve des conditions fixées par le 
présent décret. 
 
 
Article 3 : 
 
Les demandes de candidatures à l’examen d’expertise comptable sont adressées au 
Conseil National de la Comptabilité. 
 
Le Conseil National de la Comptabilité dresse et transmet la liste définitive des 
candidats ouvrant droits à l’examen d’expertise comptable au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. 
 
Article 4: 
 
Le candidat à l’examen final d’expertise-comptable adresse au Conseil National de la 
Comptabilité, un dossier de candidature, par lettre recommandée ou le dépose 
contre accusé de réception comprenant : 
 

- une demande manuscrite d’inscription accompagnée d’un curriculum vitae 
détaillé; 
- une copie légalisée du diplôme universitaire ouvrant droit au stage 
professionnel; 
-  une copie légalisée de la décision d’acceptation du stage délivrée par le conseil 
de l’ordre national des experts comptables, des commissaires aux comptes et des 
comptables agréés; 
-  une copie légalisée de l’attestation du contrôleur de stage; 
- une copie légalisée de l’attestation de fin de stage délivrée par le conseil de 
l’ordre national des experts comptables, des commissaires aux comptes et des 
comptables agréés. 
 

 
Article 5 : 
 
Un arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et du Ministre chargé de 
l’Enseignement Supérieur fixe la désignation des centres d’examen ainsi que les 
modalités pratiques de l’examen et la composition des jurys. 
 
Article 6 : 
 
Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire. 
 

 
Fait à Alger, le 13 Rabie el Aouel 1432 correspondant au 16 Février 2011 

 
                                                         Ahmed OUYAHIA 

 


